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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver le rapport des administrateurs et le rapport annuel  

01.02 Proposition a�n d'approuver le rapport consolidé non �nancier.  

01.03 Proposition a�n d'approuver d'autres rapports.  

02 Proposition a�n d'approuver les dépenses pour l'exercice �nancier 2021.  

03.01 Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 15.  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Germán de la Fuente.  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Henrique de Castro.  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : José Antonio Álvarez.  

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Belén Romana.  

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Luis Isasi.  

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Sergio Rial.  

04 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC  

05.01 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant au transfert du capital.  

05.02 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant à la réduction du capital.  

05.03 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant à l'émission d'instruments �nanciers.  

05.04 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant au droit de participer aux assemblées.  

05.05 Proposition a�n de modi�er les articles 29 et 45 des statuts et règlements.  



05.06 Proposition a�n de modi�er l’article 48.  

05.07 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant aux pouvoirs octroyés au comité de véri�cation.  

05.08 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements concernant la rémunération des administrateurs.  

05.09 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

06.01 Proposition a�n de modi�er les statuts entourant la tenue des assemblées d'actionnaires.  

06.02 Proposition a�n de modi�er les règlements pour nommer plus d'un vice-président.  

06.03 Proposition a�n de modi�er les règlements pour tenir des assemblées virtuelles.  

06.04 Proposition a�n de modi�er les règlements pour réduire le temps de présentation des propositions d'actionnaire de 5 à 3 minutes.  

07.01 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

07.02 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées pour un maximum de 259 millions d'actions.  

07.03 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées pour un maximum de 1,73 milliard d'actions.  

07.04 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

08.01 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

08.02 Proposition a�n d'approuver le plafond salarial pour les dirigeants.  

08.03 Proposition a�n d'approuver le ratio maximal entre la rémunération �xe et la rémunération variable.  

08.04 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

08.05 Proposition a�n d'approuver l’application des règles de rachat du groupe pour la rémunération des dirigeants.  

08.06 Vote consultatif sur le rapport de rémunération des dirigeants.  

09 Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  



ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport des administrateurs et le rapport annuel  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport consolidé non �nancier.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver d'autres rapports.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les dépenses pour l'exercice �nancier 2021.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 15.  

Proposeur : CA

La taille proposée, qui se situe à l'intérieur de la fourchette de cinq à quinze membres, permettra au conseil d’être ef�cace. (2.4 Taille du conseil) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Germán de la Fuente.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Henrique de Castro.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : José Antonio Álvarez.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Belén Romana.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
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d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Luis Isasi.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège à ce comité. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement
un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Sergio Rial.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des
membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC  
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Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant au transfert du capital.  

Proposeur : CA

La série de changements qui suivent vise à apporter des modi�cations aux statuts de l'entreprise de manière, entre autres, à re�éter la législation applicable. Les
modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des
actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant à la réduction du capital.  

Proposeur : CA

La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant à l'émission d'instruments �nanciers.  

Proposeur : CA
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La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant au droit de participer aux assemblées.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les articles 29 et 45 des statuts et règlements.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er l’article 48.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements quant aux pouvoirs octroyés au comité de véri�cation.
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Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements concernant la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts entourant la tenue des assemblées d'actionnaires.  

Proposeur : CA

La série de changements vise à clari�er les règlements pour la tenue des assemblées d'actionnaires. Les modi�cations sont d'ordre administratif, comme la
nomination de plusieurs vice-présidents d'assemblée ou la tenue d'assemblées en mode hybride. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les règlements pour nommer plus d'un vice-président.  

Proposeur : CA

Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les règlements pour tenir des assemblées virtuelles.  

Proposeur : CA

La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les règlements pour réduire le temps de présentation des propositions d'actionnaire de 5 à 3 minutes.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l'autorisation des actionnaires pour réduire le temps de présentation minimum de 5 à 3 minutes pour les actionnaires qui déposeraient
une proposition. Le conseil d'administration argumente que cela permettrait de tenir des assemblées de façon plus �exible et agile. De plus, l'entreprise souligne que
le président du conseil peut allouer plus de temps. Cependant, étant donné le nombre de propositions d'actionnaire présentées en moyenne chaque année à
l'entreprise, il nous apparaît inutile de réduire le temps minimum alloué aux actionnaires pour prendre la parole. Les changements soumis portent atteinte aux
intérêts des actionnaires. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.01 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation, sans droits de préemption, est inférieure à 20 % des actions en circulation. (5.2.1 Augmentation du
capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées pour un maximum de 259 millions d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées pour un maximum de 1,73 milliard d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Les actions rachetées et non annulées ne
représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 07.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le plafond salarial pour les dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver le ratio maximal entre la rémunération �xe et la rémunération variable.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l’application des règles de rachat du groupe pour la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

Cette proposition vise à approuver une politique qui permettrait à l'entreprise d'octroyer aux dirigeants récemment recrutés des actions a�n de compenser la
rémunération qu'ils perdent en quittant leur emploi précédent. Il n’y a pas d’objectifs liés à la performance de l’entreprise ou à sa performance par rapport à celle de
ses pairs. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.06 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote consultatif sur le rapport de rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le
régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions
octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
DBS Group holdings Ltd (D05)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-31 , 

PAYS
Singapour

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-03-09

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
Y20246107

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 73100



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers, le rapport des administrateurs et le rapport du véri�cateur.  

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,36 par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d'approuverla rémunération des administrateurs.  

04 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC  

05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Bonghan Cho  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Olivier Lim Tse Ghow  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Tham Sai Choy  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Chng Kai Fong  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Judy Lee  

10 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

11 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions, dans le régime californien, différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

12 Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  

13 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

14 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers, le rapport des administrateurs et le rapport du véri�cateur.  



Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Le nombre d'années durant lesquelles la �rme a joué le rôle de véri�cateur n'est pas divulgué. Or, la longue durée de la relation peut
compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,36 par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuverla rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Le nombre d'années
durant lesquelles la �rme a joué le rôle de véri�cateur n'est pas divulgué. Or, la longue durée de la relation peut compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit
à l’information �nancière) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Bonghan Cho  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Olivier Lim Tse Ghow  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Tham Sai Choy  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Chng Kai Fong  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Il est un ancien salarié de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil
d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du
conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Judy Lee  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
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candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

Proposeur : CA

L'achat d'actions par les employés aligne leurs intérêts sur ceux des actionnaires et le régime respecte tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat
d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions, dans le régime californien, différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

Proposeur : CA

L'achat d'actions par les employés aligne leurs intérêts sur ceux des actionnaires et le régime respecte tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat
d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition est conforme à la politique. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 50 % des actions en
circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2
Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement




RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Raiffeisen Bank International AG (VIE:RBI)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-31 , 

PAYS
Autriche

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-03-21

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
A7111G104
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 3001



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1.15 EUR par action ordinaire.  

03 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

06 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation.  

07.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Heinrich Schaller  

07.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Peter Gauper  

07.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Rudolf Koenighofer  

07.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Birgit Noggler  

07.05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Eva Eberthartinger  

07.06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Höllerer  

07.07 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Alge  

08 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

09 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

10 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE



Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1.15 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Il existe un
programme global (omnibus), ce à quoi s'oppose la politique. Ce type de programme comprend au moins trois types d'octroi. Il est donc dif�cile d'évaluer l'impact
d'un tel programme sur les intérêts des actionnaires. (3.9 Programmes globaux (Omnibus Plan)) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation.  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la �rme ne proviennent pas des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Heinrich Schaller  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un dirigeant de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Peter Gauper  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Rudolf Koenighofer  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est actuellement un
dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Birgit Noggler  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.05 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Eva Eberthartinger  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Höllerer  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance)
Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Alge  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2
Rachat d'actions) Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2
Rachat d'actions) La prime de rachat pourrait dépasser 10%.Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 210 JPY par action ordinaire.  

02 Proposition a�n les statuts et les règlements.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takuya Shimamura  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshinori Hirai  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Shinji Miyaji  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideyuki Kurata  

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroyuki Yanagi  

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Keiko Honda  

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Isao Teshirogi  

04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Tatsuro Ishizuka  

05 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

06 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 210 JPY par action ordinaire.  

Proposeur : CA



Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) La proposition ne porte pas
atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takuya Shimamura  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshinori Hirai  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
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Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Shinji Miyaji  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des
�nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hideyuki Kurata  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hiroyuki Yanagi  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de
l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts
des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Keiko Honda  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Isao Teshirogi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de
rapports économiques signi�catifs avec un client, un fournisseur ou un consultant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Tatsuro Ishizuka  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de
rapports économiques signi�catifs avec un client, un fournisseur ou un consultant de la société. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Il n'y a aucun
objectif de performance associé à l'octroi des actions. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

02.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ichiro Otsuka  

02.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuo Higuchi  

02.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshiro Matsuo  

02.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Yuko Makino  

02.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Shuichi Takagi  

02.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sadanobu Tobe  

02.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Masayuki Kobayashi  

02.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Noriko Tojo  

02.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Makoto Inoue  

02.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yukio Matsutani  

02.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ko Sekiguchi  

02.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshihisa Aoki  

02.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mayo Mita @ Mayo Nakatsuka  

02.14 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuaki Kitachi  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Yozo Toba  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Hiroshi Sugawara  



03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de véri�cation : Kanako Osawa @ Kanako Koike  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Elect Sachie Tsuji @ Sachie Ueda  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations proposées ont pour but de faciliter le vote des procurations de l'étranger et d’améliorer la communication des actionnaires avec la société. (4.12
Communication avec les actionnaires) La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ichiro Otsuka  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuo Higuchi  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat est à la fois chef de
la direction et président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.2 Partage des fonctions de président du conseil et de chef de la direction) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshiro Matsuo  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Yuko Makino  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate n'est pas indépendante selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est actuellement chef
des �nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Shuichi Takagi  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sadanobu Tobe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Masayuki Kobayashi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.08 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Noriko Tojo  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est actuellement une
dirigeante de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Makoto Inoue  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yukio Matsutani  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.11 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ko Sekiguchi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoshihisa Aoki  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mayo Mita @ Mayo Nakatsuka  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 02.14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuaki Kitachi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Yozo Toba  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un salarié de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Hiroshi Sugawara  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un salarié de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de véri�cation : Kanako Osawa @ Kanako Koike  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Elect Sachie Tsuji @ Sachie Ueda  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

08.01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'autres rapports.  

08.02 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

08.03.01 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au président du conseil : Ronnie Leten  

08.03.02 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Helena Stjenholm  

08.03.03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jacob Wallenberg  

08.03.04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jon Fredrik Baksaas  

08.03.05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jan Carlson  

08.03.06 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Nora Denzel  

08.03.07 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Borje Ekholm  

08.03.08 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration :  

08.03.09 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Eric A. Elzik  

08.03.10 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Kristin S. Rinne  

08.03.11 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Torbjorn Nyman  

08.03.12 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Kjell-Ake Soting  

08.03.13 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Anders Ripa  

08.03.14 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Roger Svensson  

08.03.15 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Per Holmberg  



08.03.16 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Loredana Roslund  

08.03.17 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Ulf Rosberg  

08.03.18 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilit au président de l'entreprise pour l’exercice �nancier précédent.  

08.04 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 2,5 SEK par action ordinaire.  

09 Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 11.  

10 Proposition a�n de limiter la rémunération des administrateurs à 1,1 million SEK et à 4,37 millions SEK pour le président du conseil.  

11.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Fredrik Baksaas  

11.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jan Carlson  

11.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nora Denzel  

11.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Carolina Dybeck Happe  

11.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Borje Ekholm  

11.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric A. Elzvik  

11.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kurt Jofs  

11.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ronnie Leten  

11.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kristin S. Rinne  

11.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Helena Stjernholm  

11.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacob Wallenberg  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ronnie Leten comme président du conseil  

13 Proposition a�n de �xer le nombre de véri�cateur à 1.  



14 Proposition a�n d'approuver les honoraires de la �rme de véri�cation.  

15 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

16.01 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

16.02 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

16.03 Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à réaliser des opérations sur les actions de la compagnie.  

17 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

18 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

19 Proposition d'actionnaire demandant d'accroître la production de semi-conducteurs. 

ANALYSE

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'autres rapports.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) L’entreprise
ne divulgue pas de façon claire et détaillée les critères précis sur lesquels elle se base pour établir les régimes de rémunération liés à la performance. (3.1 Rapport de
rémunération) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au président du conseil : Ronnie Leten  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Helena Stjenholm  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jacob Wallenberg  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jon Fredrik Baksaas  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Jan Carlson  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Nora Denzel  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Borje Ekholm  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration :  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Eric A. Elzik  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du conseil d'administration : Kristin S. Rinne  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Torbjorn Nyman  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Kjell-Ake Soting  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Anders Ripa  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés : Roger Svensson  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Per Holmberg  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Loredana Roslund  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux représentants des employés suppléants : Ulf Rosberg  

Proposeur : CA

Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03.18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilit au président de l'entreprise pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui
empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 2,5 SEK par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 11.  

Proposeur : CA

La taille proposée, qui se situe à l'intérieur de la fourchette de cinq à quinze membres, permettra au conseil d’être ef�cace. (2.4 Taille du conseil) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter la rémunération des administrateurs à 1,1 million SEK et à 4,37 millions SEK pour le président du conseil.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 11.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Fredrik Baksaas  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jan Carlson  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'une autre entreprise et siège à plus d'un conseil d'administration au
total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nora Denzel  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
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est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Carolina Dybeck Happe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Borje Ekholm  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat
n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric A. Elzvik  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kurt Jofs  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ronnie Leten  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de rémunération n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat,
considéré comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il entretient d'autres types de rapports
économiques signi�catifs avec des actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du
conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kristin S. Rinne  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Helena Stjernholm  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate
n'est pas indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle détient un pourcentage des actions avec droit de vote de la société, ce qui
compromet son indépendance. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacob Wallenberg  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité de véri�cation n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est
pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il détient un pourcentage des actions avec droit de vote de la société, ce qui compromet son
indépendance. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ronnie Leten comme président du conseil  

Proposeur : CA

Voir proposition 11.08. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre de véri�cateur à 1.  

Proposeur : CA

La proposition est conforme à la politique. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les honoraires de la �rme de véri�cation.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte.  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) L’entreprise ne
divulgue pas les critères précis sur lesquels elle se base pour établir les régimes de rémunération liés à la performance. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l'autorisation d'augmenter le nombre d'actions réservées dans le cadre des régimes de rémunération par actions. (5.2.1 Augmentation
du capital) Cette émission d'actions vise à mettre en place le régime de rémunération pour lequel un vote contre a été enregistré (proposition 16.01). Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à réaliser des opérations sur les actions de la compagnie.  

Proposeur : CA
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La société envisage de conclure un accord d'échange d'actions avec un tiers pour couvrir l'exposition �nancière du régime de rémunération. La société ne fournit pas
de renseignements suf�sants pour évaluer l’impact de la modi�cation sur les droits et les intérêts des actionnaires. (Introduction - 1er principe : la rentabilité à long
terme ) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus
et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

Proposeur : CA

L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1
Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant d'accroître la production de semi-conducteurs. 

Proposeur : Carl Axel Bruno

Le proposeur n'a pas fourni d'argumentaire pour soutenir sa proposition. Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'accorder une décharge de responsabilité aux directeurs  

02 Proposition a�n d'approuver le rapport annuel et les états �nanciers consolidés.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,26 EUR par action ordinaire.  

04 Proposition a�n d'approuver le rapport spécial des véri�cateurs sur les conventions et les engagements ciblés par l'article L. 225-38.  

05 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des administrateurs et la rémunération des administrateurs au montant de 331 880 EUR  

06 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

07 Proposition a�n d'approuver la rémunération de Joachim Kreuzburg  

08 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du président du conseil et du président de l'entreprise  

09 Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du vice-président  

10 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joachim Kreuzburg  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Pascale Boissel  

13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rene Faber  

14 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lothar Kappich  

15 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henri Riey  

16 Proposition a�n de traiter toute autre affaire (assemblée ordinaire).  

17 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  



18 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

19 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions pour les investisseurs quali�és  

20 Proposition a�n d'augmenter le plafond autorisé de 15% pour les autorisations données par les propositions 17 à 19.  

21
Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières en vue de rémunérer des apports en nature consentis à
l'entreprise.  

22 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions par incorporation de primes, réserves, béné�ces ou autres.  

23 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés.  

24 Proposition a�n de renouveler le pouvoir donné aux administrateurs d'attribuer des actions.  

25 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

26 Proposition a�n de traiter toute autre affaire (assemblée extraordinaire).  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d'accorder une décharge de responsabilité aux directeurs  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de le dégager de toutes responsabilités. Cette décharge de
responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les
actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Ce type de « proposition liée » oblige les actionnaires à se
prononcer sur tout à la fois. L’impact sur les droits et intérêts des actionnaires est plus négatif que positif. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport annuel et les états �nanciers consolidés.  
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Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 1,26 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport spécial des véri�cateurs sur les conventions et les engagements ciblés par l'article L. 225-38.  

Proposeur : CA

Ce rapport spécial vient véri�er les relations entre parties reliées et les con�its d'intérêts qui pourraient en découler. Cela est souhaitable a�n de mieux gérer les
risques et les atteintes à la réputation de l'entreprise. (Introduction - 2e principe : la responsabilisation) Les transactions traitées dans le rapport spécial respectent
les critères de la politique. (Introduction - 3e principe : la transparence) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération des administrateurs et la rémunération des administrateurs au montant de 331 880 EUR  

Proposeur : CA
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On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération de Joachim Kreuzburg  

Proposeur : CA

Sa rémunération est composée d'une rémunération �xe et d'une rémunération variable en actions liées à la performance, ainsi que d'avantages en nature. (3.1
Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du président du conseil et du président de l'entreprise  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique sur la rémunération du vice-président  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions en circulation.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote
rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Ce rachat est bien encadré dans le temps et le prix est limité de manière
raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Joachim Kreuzburg  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il possède plus de 50 % des actions avec droit de vote et exerce un contrôle
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effectif. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat est à la fois chef de la direction et président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.2 Partage des
fonctions de président du conseil et de chef de la direction) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Pascale Boissel  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Rene Faber  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec des
actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lothar Kappich  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec des actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote
contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henri Riey  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par l'entreprise, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10
ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n de traiter toute autre affaire (assemblée ordinaire).  

Proposeur : CA

Cette proposition est vague et les détails ne sont pas connus. (4.7 Autres affaires) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  
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Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 10 % des actions en
circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un
vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions pour les investisseurs quali�és  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des actions en
circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 20 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'augmenter le plafond autorisé de 15% pour les autorisations données par les propositions 17 à 19.  

Proposeur : CA

Même avec une hausse de 15% de l'émission initiale, les augmentations de capital resteraient inférieures à 20% des actions en circulation. La proposition ne porte
pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières en vue de rémunérer des apports en nature consentis à l'entreprise.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l'autorisation d'augmenter le nombre d'actions réservées dans le cadre des régimes de rémunération par actions. (5.2.1 Augmentation
du capital) Cette émission d'actions autorisées est inférieure à 10 % des actions. La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur
de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 22 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions par incorporation de primes, réserves, béné�ces ou autres.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’augmentation est inférieure à 20 % des actions en circulation. Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 23 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions en vue d'alimenter le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Bien que l'achat d'actions par les employés aligne leurs intérêts sur ceux des actionnaires, certains
critères de la politique ne sont pas respectés. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) La réduction sur le prix de l'action par rapport à la valeur
marchande excède 15 %. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 24 CA POLITIQUE

Proposition a�n de renouveler le pouvoir donné aux administrateurs d'attribuer des actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’attribution de titres est acceptable, compte tenu du fait qu'elle ne représente pas plus de 10 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Cette attribution est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement
divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 25 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 26 CA POLITIQUE

Proposition a�n de traiter toute autre affaire (assemblée extraordinaire).  

Proposeur : CA

Cette proposition est vague et les détails ne sont pas connus. (4.7 Autres affaires) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Amee Chande  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christie J.B. Clark  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary A. Doer  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert I. Fyfe  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Green  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Marc Huot  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Madeleine Paquin  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael S. Rousseau  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Vagn Ove Sorensen  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathleen P. Taylor  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annette Verschuren  

01.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Wilson  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PriceWaterhouse Coopers.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Amee Chande  



Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christie J.B. Clark  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gary A. Doer  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas
conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Robert I. Fyfe  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Green  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jean Marc Huot  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Madeleine Paquin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael S. Rousseau  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Vagn Ove Sorensen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui
n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est président du conseil
de l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les
intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathleen P. Taylor  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du conseil de RBC et siège à plus de deux conseils d'administration au total.
Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Annette Verschuren  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée
comme reliée par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Elle siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael M. Wilson  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas
conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est président du conseil de Celestica et siège à plus de deux conseils d'administration
au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une
abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PriceWaterhouse Coopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Le comité de
véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) En l'absence de l'option contre, une
abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération)
L’entreprise ne divulgue pas de façon claire et détaillée les critères précis sur lesquels elle se base pour établir les régimes de rémunération liés à la performance. (3.1
Rapport de rémunération) Le régime de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime
d’options d’achat d’actions octroyées à la direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Asahi Group Holdings Ltd (2502)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-25 , 

PAYS
Japon

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2021-12-31

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
J02100113

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 200



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 109 JPY par action ordinaire.  

02 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Akiyoshi Koji   

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Atsushi Katsuki   

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Taemin Park   

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Keizo Tanimura   

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christina Ahmadjian   

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kaoru Sakita   

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kenichiro Sasae   

03.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tetsuji Ohashi   

04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Shigeo Ohyagi  

05 Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération incitative à long terme.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 109 JPY par action ordinaire.  

Proposeur : CA



Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Akiyoshi Koji   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Atsushi Katsuki   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
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Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Taemin Park   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Keizo Tanimura   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christina Ahmadjian   

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kaoru Sakita   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des
�nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kenichiro Sasae   

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et
siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tetsuji Ohashi   
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil d'une autre
entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts
des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de véri�cation : Shigeo Ohyagi  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que le conseil de véri�cation n'est pas composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou
reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.



RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Toyo Tire Corporation (TYO: 5105)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-25 , 

PAYS
Japon

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2021-12-31

LIEU DE L'ASSEMBLÉE
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 1



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 76 JPY par action ordinaire.  

02 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yasuhiro Yamada  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takashi Shimizu  

03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuo Mitsuhata  

03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoji Imura  

03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takehiko Sasamori  

03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Satoru Moriya  

03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ken Morita  

03.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Atsushi Takeda  

03.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michio Yoneda  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 76 JPY par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.



Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yasuhiro Yamada  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de
l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takashi Shimizu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Tatsuo Mitsuhata  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Yoji Imura  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Takehiko Sasamori  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Satoru Moriya  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ken Morita  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Atsushi Takeda  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michio Yoneda  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Tel que prévu par la législation japonaise, le conseil n'est composé d'aucun des trois comités-clés, car l'entreprise a un conseil de véri�cation. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver le rapport annuel.  

03 Proposition a�n d'approuver la politique de distribution du béné�ce en accord avec le rapport annuel.  

04 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

05.01 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs pour 2021.  

05.02 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs pour 2022.  

06.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helge Lund  

06.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henrik Poulsen  

06.03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jeppe Christiansen  

06.03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laurence Debroux  

06.03.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andreas Fibig  

06.03.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sylvie Gregoire  

06.03.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kasim Kutay  

06.03.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Martin Mackay  

06.03.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Choi Lai Christina Law  

07 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte  

08.01 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

08.02 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  



08.03 Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

08.04 Proposition a�n de modi�er la politique sur la rémunération des dirigeants.  

08.05.01 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements a�n de supprimer la limite d’age pour les membres du conseil.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport annuel.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique de distribution du béné�ce en accord avec le rapport annuel.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs pour 2021.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs pour 2022.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Helge Lund  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
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politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Henrik Poulsen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs
avec des actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jeppe Christiansen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs
avec des actionnaires principaux. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laurence Debroux  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andreas Fibig  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'International Flavors & Fragrances Inc. et siège à plus d'un conseil d'administration au total.
Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Sylvie Gregoire  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Kasim Kutay  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité des mises en candidature. Il entretient d'autres types de rapports économiques signi�catifs avec des actionnaires principaux. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Martin Mackay  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de Rallybio LLC et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils
est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. De plus, il siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la
politique. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Choi Lai Christina Law  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Deloitte  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) La proposition est conforme à la politique.
Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) La proposition est conforme à la
politique. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposition a�n d'approuver l'augmentation du capital-actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’augmentation du capital-actions, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions
stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L'augmentation proposée est limitée à un niveau acceptable qui empêche la dilution excessive de la position actuelle
des actionnaires. (5.2.1 Augmentation du capital) La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er la politique sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète de la politique de rémunération, qu'elle répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.05.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements a�n de supprimer la limite d’age pour les membres du conseil.  

Proposeur : CA

Les changements soumis ne portent pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement




RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Skandinaviska Enskilda Banken AB (SEBC)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-22 , 

PAYS
Suède

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-03-14

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
W25381141

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 102761



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

09 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d’autres rapports.  

10 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 6 SEK par action ordinaire.  

11.01
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent: Signhild
Arnegard Hansen.  

11.1 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Jesper Ovesen  

11.11 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Helena Saxon  

11.12
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Johan Torgeby
(en tant qu'administrateur)  

11.13
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Marcus
Wallenberg  

11.14
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Johan Torgeby
(en tant que dirigeant)  

11.2
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Anne-Catherine
Berner  

11.3 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Winnie Fok  

11.4
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Ofanna-Karin
Glimstrom  

11.5
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Annika
Dahlberg  

11.6
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Charlotta
Lindholm  

11.7 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Sven Nyman  

11.8 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Magnus Olsson  

11.9 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Lars Ottengard  

12.01 Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 10.  



12.02 Proposition a�n de �xer le nombre de �rme de véri�cation.  

13.1 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

13.2 Proposition a�n d'approuver les honoraires versés à la �rme de véri�cation.  

14.A1 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Arnegard Hansen  

14.A10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacob Aarup-Andersen  

14.A2 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Anne-Catherine Berner  

14.A3 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Winnie Fok  

14.A4 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sven Nyman  

14.A5 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lars Ottegard  

14.A6 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jesper Ovesen  

14.A7 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Helena Saxon  

14.A8 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Johan Togerby  

14.A9 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marcus Wallenberg  

14.B Proposition a�n d'approuver l'élection de Marcus Wallenberg en tant que président du conseil.  

15 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

16 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

17.A Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux employés.  

17.B Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants.  



17.C Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné à certains employés.  

18.A Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

18.B Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions en vue de les transférer dans le régime de rémunération par actions.  

18.C Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  

19 Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

20 Proposition a�n d'approuver la nomination du véri�cateur de la fondation.  

21.A Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

21.B Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à distribuer des actions en guise de dividende.  

22 Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise change son logiciel principal.  

23 Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise mette sur pied un institut de l'intégration dans la région d'Oresund.  

ANALYSE

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et d’autres rapports.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) Après véri�cation de la durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de véri�cation, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires et la �rme de véri�cation qui les a
examinés est indépendante. (1.1 États �nanciers) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 6 SEK par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent: Signhild Arnegard Hansen.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.1 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Jesper Ovesen  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.11 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Helena Saxon  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Johan Torgeby (en tant
qu'administrateur)  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Marcus Wallenberg  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.14 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Johan Torgeby (en tant que
dirigeant)  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.2 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Anne-Catherine Berner  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.3 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Winnie Fok  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 11.4 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Ofanna-Karin Glimstrom  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.5 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Annika Dahlberg  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.6 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Charlotta Lindholm  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
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gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.7 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Sven Nyman  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.8 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Magnus Olsson  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11.9 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent : Lars Ottengard  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil d’administration pour sa
gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. (1.3 Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre d'administrateurs à 10.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande de �xer le nombre de membres du conseil alors que le conseil n’est pas composé de deux tiers d’administrateurs indépendants. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de �xer le nombre de �rme de véri�cation.  

Proposeur : CA

Il est proposé de nommé une �rme de véri�cation jusqu'à la prochaine assemblée annuelle. (4.2 Droit à l’information �nancière) Il s'agit d'une formalité. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13.1 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 13.2 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les honoraires versés à la �rme de véri�cation.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A1 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Arnegard Hansen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate n'est pas
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre
la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jacob Aarup-Andersen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Vote enregistré 
 

ITEM 14.A2 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Anne-Catherine Berner  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A3 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Winnie Fok  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A4 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Sven Nyman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
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indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A5 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Lars Ottegard  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A6 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jesper Ovesen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A7 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Helena Saxon  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A8 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Johan Togerby  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un
vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.A9 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marcus Wallenberg  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de Marcus Wallenberg en tant que président du conseil.  

Proposeur : CA
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Voir proposition 14.A9. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. La durée de la relation entre l'entreprise et la �rme de
véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. La rémunération est basée sur la performance de
l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17.A CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux employés.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 17.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné aux dirigeants.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17.C CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération à base d'actions destiné à certains employés.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18.A CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 1 % des actions en circulation. Tous les
droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18.B CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions en vue de les transférer dans le régime de rémunération par actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à
ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18.C CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'attribution des titres.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. Cette attribution est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur
de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d'obligations convertibles en actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’émission d'obligations, sur la base d'une analyse des besoins et des occasions stratégiques.
Cette émission d'obligations convertibles en actions est inférieure à 10 % des actions. De plus, le prix des actions ne pourra pas être réduit de plus de 20 %. Cette
émission est justi�ée par des raisons d’affaires adéquatement divulguées. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 20 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver la nomination du véri�cateur de la fondation.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21.A CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. Le rachat d’actions, lorsqu’il est accompagné d’une annulation de celles-ci, engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de
restituer aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 21.B CA POLITIQUE

Proposition a�n d'autoriser les administrateurs à distribuer des actions en guise de dividende.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) La possibilité pour les actionnaires de choisir de recevoir des actions à la place d’un dividende n'entraîne pas la création d'une
catégorie d’actions particulière et d'un potentiel de con�its d’intérêts pour l’ensemble des actionnaires. (1.2 Dividendes) La proposition est dans l'intérêt des
actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 22 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise change son logiciel principal.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : Carl Axel Bruno

Le proposeur n'a pas fournit d'argumentaire et l'intitulé de la proposition ne suf�t pas pour démontrer que la proposition créerait de la valeur pour les parties
prenantes. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 23 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise mette sur pied un institut de l'intégration dans la région d'Oresund.  

Proposeur : Tommy Jonasson

Le proposeur n'a pas fournit d'argumentaire et l'intitulé de la proposition ne suf�t pas pour démontrer que la proposition créerait de la valeur pour les parties
prenantes. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de recevoir les états �nanciers et le rapport annuel.  

02 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: Deloitte LLP.  

04 Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

05 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,18 GBP par action ordinaire.  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laure Duhot  

07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Delphine Mousseau  

08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Hearn  

09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frederic Vecchioli  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andy Jones  

11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gert van de Weerdhof  

12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ian Krieger  

13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Claire Balmforth  

14 Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

15 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  

16 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

17 Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  



18 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

19 Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de recevoir les états �nanciers et le rapport annuel.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération est
basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: Deloitte LLP.  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’autoriser les administrateurs à déterminer les honoraires des véri�cateurs.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d’administration de décider de la rémunération des véri�cateurs. (4.2 Droit à l’information �nancière) Plus des trois quarts des
honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,18 GBP par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Laure Duhot  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
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politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Delphine Mousseau  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David Hearn  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frederic Vecchioli  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Andy Jones  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des �nances de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gert van de Weerdhof  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Ian Krieger  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Claire Balmforth  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 14 CA POLITIQUE

Proposition a�n de permettre à la compagnie de verser des contributions �nancières aux organisations politiques ou à des organismes caritatifs.  

Proposeur : CA

Les entreprises ne devraient pas in�uencer le processus démocratique par des contributions �nancières. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Ces dons
représentent également des fonds en moins pour le développement des projets de l'entreprise. (6.1.2 Responsabilité �nancière et transparence) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions avec droits de préemption.  
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Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) Les droits de préemption permettent en priorité aux actionnaires de souscrire une part des actions
nouvellement émises, proportionnellement à leur participation antérieure. En exerçant leur droit de préemption, leurs parts ne seront pas diluées. (5.2 Nombre
d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Cette émission d'actions autorisées est supérieure à 50 % des actions. (5.2.1 Augmentation du capital) Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 16 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) La proposition est dans
l'intérêt des actionnaires à long terme. (4.5 Règlements et statuts) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne béné�cieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

 

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les
droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le délai minimal de convocation d'une assemblée.  

Proposeur : CA

Cette proposition demande l’autorisation de raccourcir le délai de convocation aux assemblées générales extraordinaires de 21 à 14 jours, ce qui limite le temps
alloué aux actionnaires pour se préparer à l’assemblée. (1.1 États �nanciers) L'impact sur les droits et les intérêts des actionnaires à long terme est plutôt négatif que
positif. (4.5 Règlements et statuts) La proposition n'est pas dans l'intérêt des actionnaires. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent et d'approuver les
états �nanciers.  

03 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 24 DKK par action ordinaire.  

04 Rapport sur la rémunération  

05.01 Proposition a�n d'approuver la rémunération des membres du conseil de surveillance.  

05.02 Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

05.03 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

05.04 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende extraordinaire.  

06.01 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Henrik Poulsen  

06.02 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Carl Bache  

06.03 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Magdi Batato  

06.04 Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Lilian Fossum Biner  

06.05 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Richard Burrows  

06.06 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Søren-Peter Fuchs Olesen  

06.07 Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Majken Schultz  

06.08 Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Punita Lal  

06.09 Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Mikael Aro  

07 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: PricewaterhouseCoopers.  



ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent et d'approuver les états
�nanciers.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de le dégager de toutes responsabilités. Ces rapports ont été
fournis à tous les actionnaires avant la date de l’assemblée. (1.1 États �nanciers) Ce type de « proposition liée » oblige les actionnaires à se prononcer sur tout à la
fois. L’impact sur les droits et intérêts des actionnaires est plus négatif que positif. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 24 DKK par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Rapport sur la rémunération  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de
rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des membres du conseil de surveillance.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’approuver la réduction du capital en annulant des actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions rachetées engendre une réduction du capital-actions. C’est une façon de restituer
aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.3 Annulation de capital) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les
droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Ce rachat est bien encadré dans le
temps et le prix est limité de manière raisonnable. (5.2.2 Rachat d'actions) La proposition est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 05.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende extraordinaire.  

Proposeur : CA

La distribution d’un dividende extraordinaire est dans l'intérêt des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Henrik Poulsen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils d'administration au
total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Carl Bache  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par l'entreprise, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il représente the Carlsberg Foundation,
actionnaire de l’entreprise, au conseil d’administration. Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de
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30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Magdi Batato  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Lilian Fossum Biner  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Richard Burrows  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Søren-Peter Fuchs Olesen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par
l'entreprise, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il représente the Carlsberg Foundation, actionnaire de l’entreprise,
au conseil d’administration. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Majken Schultz  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il représente the Carlsberg Foundation, actionnaire de l’entreprise, au conseil d’administration. Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'une membre du conseil de surveillance : Punita Lal  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection d'un membre du conseil de surveillance : Mikael Aro  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation: PricewaterhouseCoopers.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou
reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et le rapport annuel .  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

05 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 16 DKK par action ordinaire.  

06.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :Peter A. Ruzicka.  

06.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian Frigast.  

06.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Heine Dalsgaard.  

06.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Birgitta Stymne Goransson.  

06.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Kirkegaard.  

06.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Spindler.  

06.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jan Zijderveld.  

07 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst and Young.  

08 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

09.01 Proposition a�n d'approuver l'annulation d'actions ordinaires.  

09.02 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

09.03 Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

ANALYSE



ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et le rapport annuel .  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont
été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires, mais la �rme de véri�cation qui les a examinés n'est pas indépendante. (1.1 États �nanciers) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération
est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 16 DKK par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :Peter A. Ruzicka.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à
plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires.
(2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian Frigast.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Heine Dalsgaard.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Birgitta Stymne Goransson.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Marianne Kirkegaard.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM 06.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine Spindler.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de
cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jan Zijderveld.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) On
constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance
des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce
candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst and Young.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'annulation d'actions ordinaires.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'annulation de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation d'actions a généralement un effet relutif, qui engendre une amélioration du béné�ce par
action d'une société. (5.2.3 Annulation de capital) L'annulation viserait un maximum de 4,5 % du capital social de l'entreprise. Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et non annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les
droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. (5.2.2 Rachat d'actions) Un vote en faveur de la proposition a
été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 09.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'octroyer les pouvoirs nécessaires à l’exécution des décisions de l’assemblée.  

Proposeur : CA

Il s'agit d'une formalité. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ÉMETTEUR
Ferguson Plc (LON:FERG)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-03-10 , 

PAYS
Royaume-Uni

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-02-09

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Ordinaire

IDENTIFIANT
G3408R105
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 10848



Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n de modi�er la catégorie dans laquelle les actions sont enregistrées.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er la catégorie dans laquelle les actions sont enregistrées.  

Proposeur : CA

La proposition vise à changer la catégorie boursière des actions. Cette modi�cation permettra à l'entreprise de s’inscrire en Bourse aux États-Unis. La proposition ne
porte pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et les états �nanciers consolidés  

02
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction et du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier
précédent.  

03 Proposition a�n d'approuver la politique de distribution du béné�ce et le régime d'intéressement des employés.  

04 Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

05 Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.  

06.01 Proposition a�n de limiter la rémunération des administrateurs à partir de l’assemblée général annuelle de 2022 à celle de 2023  

06.02 Proposition a�n de limiter la rémunération des dirigeants pour l’année �nancière 2023  

06.03 Vote consultatif sur le rapport de rémunération des dirigeants.  

07.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur et président du conseil : Joerg Reinhardt  

07.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nancy C. Andrews  

07.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Ton Buechner  

07.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrice Bula  

07.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l’administratrice Elizabeth Doherty  

07.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l’administratrice Bridgette Heller  

07.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frans Van Houten  

07.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Simon Moroney  

07.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Andreas Von Planta  



07.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Charles L. Sawyers  

07.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur William T Winters  

07.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Ana De Pro Gonzalo  

07.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Daniel Hochstrasser  

08.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Patrice Bula au comité de rémunération  

08.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice Bridgette Heller au comité de rémunération  

08.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Simon Moroney au comité de rémunération  

08.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur William T. Winters au comité de rémunération  

09 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG  

10 Proposition a�n d'approuver l'élection de Peter Andreas Zahn en tant que représentant indépendant de l'entreprise.   

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver les états �nanciers et les états �nanciers consolidés  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme de véri�cation qui a préparé les états �nanciers proviennent des services de véri�cation. (4.2
Droit à l’information �nancière) La longue durée de la relation vient compromettre l'indépendance de la �rme. (4.2 Droit à l’information �nancière) Ces rapports ont
été fournis à tous les actionnaires avant l’assemblée d’actionnaires, mais la �rme de véri�cation qui les a examinés n'est pas indépendante. (1.1 États �nanciers) Un
vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité aux membres du comité de direction et du conseil de surveillance pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance, et du comité de direction et ainsi de les dégager de
toutes responsabilités. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la politique de distribution du béné�ce et le régime d'intéressement des employés.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la réduction du capital.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Le rachat d’actions, lorsqu’il est accompagné d’une annulation de celles-ci, engendre une réduction du capital-
actions. C’est une façon de restituer aux actionnaires des éléments de l’actif si les liquidités excèdent les besoins d’investissement. (5.2.2 Rachat d'actions) Les
actions rachetées et annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune
distribution de dividende n’est permise. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rachat d'actions.
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Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées et annulées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. Tous les droits
de vote rattachés à ces actions sont suspendus et aucune distribution de dividende n’est permise. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter la rémunération des administrateurs à partir de l’assemblée général annuelle de 2022 à celle de 2023  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n de limiter la rémunération des dirigeants pour l’année �nancière 2023  

Proposeur : CA

La proposition vise à limiter la rémunération du comité de direction à 91 millions CHF. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06.03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur le rapport de rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération
est basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de rémunération par actions répond à tous les critères de la politique. (3.10
Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur et président du conseil : Joerg Reinhardt  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien salarié de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est
aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Nancy C. Andrews  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Ton Buechner  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est président du conseil de Swiss Prime Site AG et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre
de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Patrice Bula  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l’administratrice Elizabeth Doherty  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l’administratrice Bridgette Heller  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frans Van Houten  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Simon Moroney  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Andreas Von Planta  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Charles L. Sawyers  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur William T Winters  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction de Standard Chartered PLC et siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la
politique. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.12 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Ana De Pro Gonzalo  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Daniel Hochstrasser  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Patrice Bula au comité de rémunération  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.02 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice Bridgette Heller au comité de rémunération  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur Simon Moroney au comité de rémunération  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du
candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur William T. Winters au comité de rémunération  

Proposeur : CA

L'élection des membres du comité est de la responsabilité du conseil. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) On constate que le comité de rémunération
n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du
candidat a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG AG  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de Peter Andreas Zahn en tant que représentant indépendant de l'entreprise.   

Proposeur : CA

En raison d'une modi�cation à la législation, depuis le 1er janvier 2014, la loi demande que les actionnaires d'une société suisse élisent un représentant indépendant.
La proposition vise donc à approuver la nomination de Peter Andreas Zahn. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE
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DATE D’ASSEMBLÉE
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Australie
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2022-02-22

LIEU DE L'ASSEMBLÉE
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Q0521T108
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 39607



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Arlene Tansey.  

02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Sylvia Summers Couder  

03 Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

04 Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

05 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

06 Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Arlene Tansey.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des
actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Sylvia Summers Couder  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle siège à un comité de véri�cation qui n’a pas soumis à l’approbation des
actionnaires la nomination de la �rme de véri�cation à l’assemblée annuelle. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre la candidate a été
enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'octroi d'actions différées provenant du régime de rémunération à base d'actions.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le régime de rémunération incitative à long terme.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
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RAPPORT DE VOTE
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,27 EUR par action ordinaire.  

03.01 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Reinhard Ploss pour l’exercice �nancier précédent.  

03.02 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Helmut Gassel pour l’exercice �nancier précédent.  

03.03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Jochen Hanebeck pour l’exercice �nancier précédent.  

03.04
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à la dirigeante Constanze Hufenbecher, à partir du avril 2021, pour l’exercice �nancier
précédent.  

03.05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Sven Schneider pour l’exercice �nancier précédent.  

04.01
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Wolfgang Eder pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.02
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Xiaoqun Clever pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.03
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Johann Dechant pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.04
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Friedrich Eichiner pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.05
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Annette Engelfried pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.06
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Peter Gruber pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.07
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Hans-Ulrich Holdenried pour l’exercice
�nancier précédent.  

04.08
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Susanne Lachenmann pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.09
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Geraldine Picaud pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.10
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Manfred Puffer pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.11 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Melanie Riedl pour l’exercice �nancier



précédent.  

04.12
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Juergen Scholz pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.13
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Kerstin Schulzendorf pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.14
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Ulrich Spiesshofer pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.15
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Margret Suckale pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.16
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Diana Vitale pour l’exercice �nancier
précédent.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice du conseil de surveillance : Geraldine Picaud.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 0,27 EUR par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Reinhard Ploss pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Helmut Gassel pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Jochen Hanebeck pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à la dirigeante Constanze Hufenbecher, à partir du avril 2021, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité au dirigeant Sven Schneider pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3 Décharge de
responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Wolfgang Eder pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Xiaoqun Clever pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Johann Dechant pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Friedrich Eichiner pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Annette Engelfried pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Peter Gruber pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Hans-Ulrich Holdenried pour l’exercice �nancier
précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Susanne Lachenmann pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Geraldine Picaud pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 04.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Manfred Puffer pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Melanie Riedl pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Juergen Scholz pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.13 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Kerstin Schulzendorf pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administrateur du conseil de surveillance Ulrich Spiesshofer pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Margret Suckale pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à l’administratrice du conseil de surveillance Diana Vitale pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice du conseil de surveillance : Geraldine Picaud.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est chef des �nances
d'Holcim et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des
actionnaires. Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement




RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Siemens AG (SIE)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-02-10 , 

PAYS
Allemagne

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-02-03

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
826197501/D69671218

http://proxy.gir-canada.com/


POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 7761



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 4,00 EUR par action ordinaire.  

03.01 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Roland Busch, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.02 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Klaus Helmrich, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre Joe Kaeser, avant le 3 février 2021, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Cedrik Neike, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Matthias Rebellius, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.06 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Ralf Thomas, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

03.07 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Judith Wiese, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

04.01 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Jim Snabe.  

04.02 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Birgit Steinborn.  

04.03 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Werner Brandt.  

04.04 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Tobias Baeumler.  

04.05 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Michael Diekmann.  

04.06
Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Andrea Fehrmann pour l’exercice �nancier
précédent.  

04.07 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Bettina Haller.  

04.08 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Harald Kern.  

04.09 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Juergen Kerner.  



04.10 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Nicola Leibinger-Kammueller.  

04.11 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Benoit Potier.  

04.12 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Hagen Reimer.  

04.13 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Norbert Reithofer.  

04.14 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Kasper Roersted.  

04.15 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Nemat Sha�k.  

04.16 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Nathalie Von Siemens.  

04.17 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Michael Sigmund.  

04.18 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Dorothea Simon.  

04.19 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Grazia Vittadini.  

04.20 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Werner Wenning.  

04.21 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Matthias Zachert.  

04.22 Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Gunnar Zukunft.  

05 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young GMBH.  

06 Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la distribution d'un dividende de 4,00 EUR par action ordinaire.  



Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des pro�ts. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Roland Busch, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Klaus Helmrich, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre Joe Kaeser, avant le 3 février 2021, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Cedrik Neike, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Matthias Rebellius, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Ralf Thomas, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  
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Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à Judith Wiese, membre du comité de direction, pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. Cette
décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les
actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Jim Snabe.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Birgit Steinborn.
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Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Werner Brandt.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Tobias Baeumler.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.05 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Michael Diekmann.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Andrea Fehrmann pour l’exercice �nancier précédent.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Bettina Haller.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 04.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Harald Kern.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Juergen Kerner.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Nicola Leibinger-Kammueller.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
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pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Benoit Potier.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Hagen Reimer.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Norbert Reithofer.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Kasper Roersted.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du comité de direction et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. Cette
décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au comité de direction pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les
actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Nemat Sha�k.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Nathalie Von Siemens.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.17 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Michael Sigmund.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.18 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Dorothea Simon.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.19 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à une membre du conseil de surveillance : Grazia Vittadini.  

Proposeur : CA
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Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.20 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Werner Wenning.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.21 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Matthias Zachert.  

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04.22 CA POLITIQUE

Proposition a�n d’accorder une décharge de responsabilité à un membre du conseil de surveillance : Gunnar Zukunft.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information

Proposeur : CA

Il est contraire au principe de responsabilisation d'approuver les actes des membres du conseil de surveillance et ainsi de les dégager de toutes responsabilités. (1.3
Décharge de responsabilité des administrateurs) Cette décharge de responsabilité équivaut à une quittance délivrée par les actionnaires au conseil de surveillance
pour sa gestion durant l’exercice, ce qui empêcherait les actionnaires d'obtenir réparation pour dommage. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote
contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young GMBH.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou
reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.



RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Rogers Sugar Inc. (RSI)

DATE D’ASSEMBLÉE
2022-02-09 , 

PAYS
Canada

DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2022-02-04

LIEU DE L'ASSEMBLÉE

TYPE D’ASSEMBLÉE
Annuelle

IDENTIFIANT
77519R102

http://proxy.gir-canada.com/
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12-0201/2.1 RRUQ - Letko Brosseau 1



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Dean Bergmame  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : William Maslechko  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : M. Dallas H.Ross  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Daniel Lafrance  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Gary M.Collins  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Stéphanie Wilkes  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

03.01 Proposition a�n d'approuver l'élection par tanche, pour le conseil d’administration de Lanctic, de l'administrateur : Dallas H. Ross  

03.02 Proposition a�n d'approuver l'élection par tanche, pour le conseil d’administration de Lanctic, de l'administrateur : Daniel Lafrance  

04 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Dean Bergmame  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.



Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : William Maslechko  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : M. Dallas H.Ross  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la
politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Daniel Lafrance  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
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indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui
compte moins de 30 % de femmes. Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Gary M.Collins  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Stéphanie Wilkes  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation KPMG et ses honoraires.  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tanche, pour le conseil d’administration de Lanctic, de l'administrateur : Dallas H. Ross  

Proposeur : CA

Ce candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de
l’indépendance) Il est président du conseil de Roger Sugar et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut
compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection par tanche, pour le conseil d’administration de Lanctic, de l'administrateur : Daniel Lafrance  

Proposeur : CA

Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alain Bouchard  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George A. Cope  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Paule Doré  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Julie Godin  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Serge Godin  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : André Imbeau  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Labbé  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael B. Pedersen  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Stephen S. Poloz  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mary Powell  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Alison C. Reed  

01.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

01.13 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :George D. Schindler  

01.14 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathy N. Waller  

01.15 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :Joakim Westh  

01.16 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frank Witter  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC et ses honoraires.  



03 Proposition d'actionnaire a�n de demander la rédaction d’un rapport sur la possibilité d’inclure des employés au conseil d’administration.  

04
Proposition d’actionnaire demandant que la langue de la société soit le français, notamment dans les lieux de travail au Québec, ainsi que dans les
assemblées annuelles ; ce statut of�ciel devrait être inscrit formellement dans les règlements de la société.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Alain Bouchard  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Le candidat est âgé de plus de 70 ans et
siège à plus d'un conseil d'administration, ce qui n'est pas conforme à la politique. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre,
une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : George A. Cope  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Paule Doré  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate, considérée comme reliée par la politique, siège au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Elle siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Julie Godin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate n'est pas indépendante selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est actuellement une
dirigeante de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Serge Godin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il détient un pourcentage des
actions avec droit de vote de la société, ce qui compromet son indépendance. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à
l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : André Imbeau  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il a offert des services
professionnels (juridiques, �nanciers, médicaux ou autres) à un des membres de la direction. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une
abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Gilles Labbé  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a
été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael B. Pedersen  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Stephen S. Poloz  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Mary Powell  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est chef de la direction de
Sunrun et siège au comité de rémunération, ce qui est contraire à la politique. En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été
enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice :Alison C. Reed  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
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Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael E. Roach  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il siège au conseil depuis plus de
10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.13 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :George D. Schindler  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la
direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.14 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Kathy N. Waller  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.15 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur :Joakim Westh  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.16 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Frank Witter  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de véri�cation ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants. (2.1.5
Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation PwC et ses honoraires.  

Proposeur : CA
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Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) L'indépendance de la �rme de véri�cation
a été véri�ée et constatée. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire a�n de demander la rédaction d’un rapport sur la possibilité d’inclure des employés au conseil d’administration.  

Proposeur : MEDAC

Le proposeur demande à l'entreprise de préparer un rapport sur la possibilité d’inclure un représentant des employés au conseil d’administration. Les employés
devraient pouvoir suggérer des candidats à ce poste au comité des mises en candidature et de gouvernance. Le proposeur af�rme que la présence d’employés dans
les conseils d’administration offre plusieurs avantages, comme une meilleure connaissance des mécanismes de production et de la culture organisationnelle. Il est à
noter que des formes de participation des salariés à la gestion d’entreprises privées sont présentes en Allemagne, en Autriche, au Danemark, en Finlande, en France,
en Hongrie, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Norvège, en Pologne, en Slovaquie, en Slovénie et en Suède. Il n’existe pas un modèle unique de représentation des
employés ; leurs représentants pourraient être nommés directement par les employés, par les syndicats ou par d’autres comités d’employés (http://bit.ly/2WywpPo).
Les employés et la direction de l’entreprise peuvent s’engager dans des relations gagnant-gagnant, notamment en période de dif�cultés économiques. Selon une
étude récente sur les sociétés non �nancières ouvertes au Danemark, en Suède et en Norvège au cours de la crise �nancière de 2008, celles ayant des
administrateurs salariés ont pu négocier plus facilement des moyens de réduire leurs coûts de main-d’œuvre pour éviter les licenciements, grâce à la capacité des
administrateurs employés à réduire l’asymétrie de l’information et le risque moral inhérent aux contrats employeur-employé (http://bit.ly/2WuLW2I). La proposition
est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire demandant que la langue de la société soit le français, notamment dans les lieux de travail au Québec, ainsi que dans les assemblées
annuelles ; ce statut of�ciel devrait être inscrit formellement dans les règlements de la société.  

Proposeur : MEDAC

Partant du principe que le français est la langue of�cielle du Québec, que « la langue d’un peuple est son attribut fondamental le plus essentiel, un attribut
existentiel » et que l’entreprise a son siège social au Québec, le proposeur demande que CGI en fasse formellement sa langue, y compris lors de ses assemblées
annuelles. Il considère que c’est là « un enjeu collectif d’équité, de justice et de dignité. Un enjeu national. » Le conseil d’administration, qui s’oppose à la proposition,
souligne que toutes les assemblées d’actionnaires de CGI se tiennent en français et en anglais avec une traduction simultanée. CGI est une entreprise internationale
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

présente dans 40 pays dont les employés parlent une trentaine de langues. Il ajoute que l'utilisation du français est mise de l'avant au Québec et que CGI respecte
toutes les lois et les réglementations sur la langue française. En�n, il ne voit pas l’utilité de modi�er les statuts et les règlements, puisque CGI est constituée en vertu
de la Loi sur les sociétés par actions du Québec et qu’elle est soumise à la Loi sur les valeurs mobilières du Québec et à la Charte de la langue française du Québec.
Bien que la question de la langue française demeure un enjeu majeur au Québec, celle-ci étant la langue identitaire d’une majorité de Québécois, et qu’il existe des
risques �nanciers, juridiques et d’atteinte à la réputation, voire de boycottage, pour les entreprises qui ne respectent pas les lois relatives au français, de même qu’il
existe des risques pour celles qui, tout en menant des activités au Québec, manifestent du mépris envers cette langue, par exemple en nommant un chef de la
direction incapable de s’exprimer décemment en français, nous ne sommes pas convaincus, dans le cas présent, de la nécessité d’appuyer la proposition. L’entreprise
utilise déjà le français comme langue of�cielle dans ses assemblées d’actionnaires et ses lieux de travail au Québec, en plus de devoir satisfaire aux exigences de la loi
québécoise sur la langue française. De plus, le proposeur n’a pas démontré que la proposition était dans l’intérêt des actionnaires ni que l’entreprise était fautive par
rapport à cette question. Pour ces raisons, nous recommandons de voter contre la proposition. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Lori-Ann Beausoleil  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maryse Bertrand  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pierre Boivin  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François J. Coutu  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michel Coutu  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Stephanie Coyles  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Russell Goodman  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Guay  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian W.E. Haub  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric R. La Flèche  

01.11 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christine Magee  

01.12 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian McManus  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n de modi�er le régime de droits des actionnaires.  

05 Proposition d'actionnaire a�n de demander la rédaction d’un rapport sur la posibilité d’inclure des employés sur le conseil d’administration.  

06
Proposition d’actionnaire demandant que l’entreprise publie sur une base annuelle un rapport sur la représentation des femmes au sein de ses
gestionnaires du premier échelon au dernier échelon, immédiatement sous la présidence.  



07 Proposition d’actionnaire demandant que la langue de la société soit le français, notamment dans les lieux de travail au Québec, ainsi que dans les
assemblées annuelles ; ce statut of�ciel devrait être inscrit formellement dans les règlements de la société.

 

08 Proposition d'actionnaire visant à adopter un plan d’action a�n d’atteindre zéro déchet de plastique d’ici 2030.  

09
Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise précise, dans un Code de relations avec ses fournisseurs, ses exigences en regard des
engagements qu’elle souhaite de la part de ces derniers pour préserver la biodiversité.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Lori-Ann Beausoleil  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Maryse Bertrand  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Pierre Boivin  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François J. Coutu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de
l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Michel Coutu  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il a un lien de parenté direct avec un administrateur relié. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Stephanie Coyles  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection
des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Russell Goodman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de véri�cation et au comité des mises en candidature. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au
conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Marc Guay  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Christian W.E. Haub  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré
comme relié par la politique, siège au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2
Dé�nition de l’indépendance) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Eric R. La Flèche  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas
indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) En
l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.11 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Christine Magee  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est
indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du conseil d'une autre entreprise et siège à plus de deux conseils
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d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard de la candidate a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.12 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Brian McManus  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est
indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction d'une autre entreprise et siège à plus d'un conseil d'administration au
total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) En l'absence de l'option contre, une abstention à l'égard du candidat a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation Ernst & Young.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) En l'absence de
l'option contre, une abstention a été enregistrée.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA
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On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er le régime de droits des actionnaires.  

Proposeur : CA

Le régime satisfait à tous les critères de la politique. (4.3 Prise de contrôle et régime de droits des actionnaires) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire a�n de demander la rédaction d’un rapport sur la posibilité d’inclure des employés sur le conseil d’administration.  

Proposeur : MÉDAC

Le proposeur demande à l'entreprise de préparer un rapport sur la possibilité d’inclure un représentant des employés au conseil d’administration. Les employés
devraient pouvoir suggérer des candidats à ce poste au comité des mises en candidature et de gouvernance. Le proposeur af�rme que la présence d’employés dans
les conseils d’administration offre plusieurs avantages, comme une meilleure connaissance des mécanismes de production et de la culture organisationnelle. Il est à
noter que des formes de participation des salariés à la gestion d’entreprises privées sont présentes en Allemagne, en Autriche, au Danemark, en Finlande, en France,
en Hongrie, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Norvège, en Pologne, en Slovaquie, en Slovénie et en Suède. Il n’existe pas un modèle unique de représentation des
employés ; leurs représentants pourraient être nommés directement par les employés, par les syndicats ou par d’autres comités d’employés (http://bit.ly/2WywpPo).
Les employés et la direction de l’entreprise peuvent s’engager dans des relations gagnant-gagnant, notamment en période de dif�cultés économiques. Selon une
étude récente sur les sociétés non �nancières ouvertes au Danemark, en Suède et en Norvège au cours de la crise �nancière de 2008, celles ayant des
administrateurs salariés ont pu négocier plus facilement des moyens de réduire leurs coûts de main-d’œuvre pour éviter les licenciements, grâce à la capacité des
administrateurs employés à réduire l’asymétrie de l’information et le risque moral inhérent aux contrats employeur-employé (http://bit.ly/2WuLW2I). La proposition
est dans l'intérêt des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 06 CA POLITIQUE
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Proposition d’actionnaire demandant que l’entreprise publie sur une base annuelle un rapport sur la représentation des femmes au sein de ses gestionnaires du
premier échelon au dernier échelon, immédiatement sous la présidence.

 

Proposeur : MÉDAC

Les sociétés qui ne respectent pas le principe de l’équité en emploi s’exposent à des risques �nanciers, juridiques et d’atteinte à la réputation, ainsi qu’à des risques
de désinvestissement de la part d’investisseurs responsables. À l’inverse, la prévention de la discrimination et la création d’un environnement de travail ouvert et
diversi�é, à tous les échelons de l’organisation, offrent maints avantages aux entreprises, comme l’apport de perspectives variées, l’augmentation de la productivité
et du moral des employés, l’élimination des limitations de la pensée de groupe et la réduction des risques relatifs à la discrimination. Des études ont aussi montré que
la diversité a un effet positif sur la performance �nancière. Ainsi, selon un rapport publié par McKinsey & Company en mai 2020, les entreprises dont les équipes
dirigeantes sont les plus diversi�ées sont plus susceptibles que jamais de réaliser une performance �nancière supérieure à celle de leurs pairs. Cette étude indique
que les sociétés �gurant dans le quartile supérieur pour la diversité sexuelle ont désormais 25 % plus de chances d’avoir une rentabilité supérieure à la moyenne que
celles du quatrième quartile. Malgré cela, la progression des femmes dans les postes de responsabilités demeure très lente. D’après un rapport de McKenzie publié
en juin 2019, les femmes demeurent sous-représentées à tous les niveaux hiérarchiques dans les sociétés canadiennes sondées par le cabinet. Ainsi, elles
composaient 50 % des employés au premier échelon, une proportion qui chutait à 31 % à l’échelon des vice-présidents, 22 % à celui des vice-présidents principaux,
26 % à celui des cadres supérieurs et 14 % à celui des PDG (https://mck.co/3GFnzqR). Dans le cas de Metro, nous constatons que l’entreprise a une politique écrite
sur la diversité au sein de ses employés, y compris parmi les membres de la haute direction. Fait intéressant, cette politique prévoit notamment que le groupe de
candidats à tout poste de direction doit, dans la mesure du possible, inclure au moins une femme. Cela constitue une excellente règle, dans la mesure où elle est
rigoureusement appliquée. De plus, Metro publie dans son rapport de responsabilité d’entreprise des données quantitatives sur la représentation des femmes au
sein des employés, de la direction, de la haute direction et du conseil d’administration (https://bit.ly/3Ie2ILV). Cependant, nous considérons que cette divulgation
pourrait encore être rehaussée, a�n de mieux re�éter la progression des femmes dans le pipeline de talents. Compte tenu des avantages liés à la diversité, nous
jugeons qu’il est dans l’intérêt des actionnaires que Metro leur fournisse des données quantitatives supplémentaires sur la présence des femmes à tous les échelons
de son organisation. Une divulgation exhaustive permettra aux investisseurs de mieux évaluer les risques auxquels l’entreprise est exposée, d’apprécier l’ef�cacité
de ses efforts et la pertinence de ses mesures et programmes, ainsi que de mesurer ses progrès. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire demandant que la langue de la société soit le français, notamment dans les lieux de travail au Québec, ainsi que dans les assemblées
annuelles ; ce statut of�ciel devrait être inscrit formellement dans les règlements de la société.  

Proposeur : MÉDAC

Partant du principe que le français est la langue of�cielle du Québec, que « la langue d’un peuple est son attribut fondamental le plus essentiel, un attribut
existentiel » et que l’entreprise a son siège social au Québec, le proposeur demande que Metro en fasse formellement sa langue, y compris lors de ses assemblées
annuelles. Il considère que c’est là « un enjeu collectif d’équité, de justice et de dignité. Un enjeu national. » Le conseil d’administration, qui s’oppose à la proposition,
souligne que toutes les assemblées d’actionnaires de Metro se sont toujours tenues en français, précisant que l’entreprise n’a pas l’intention de changer cette façon
de procéder. Il ajoute que ses employés travaillent en français au Québec et que Metro respecte toutes les lois et les réglementations sur la langue française. En�n, il
ne voit pas l’utilité de modi�er les statuts et les règlements, puisque Metro est constituée en vertu de la Loi sur les sociétés par actions du Québec et qu’elle est
soumise à la Loi sur les valeurs mobilières du Québec et à la Charte de la langue française du Québec. Bien que la question de la langue française demeure un enjeu
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majeur au Québec, celle-ci étant la langue identitaire d’une majorité de Québécois, et qu’il existe des risques �nanciers, juridiques et d’atteinte à la réputation, voire
de boycottage, pour les entreprises qui ne respectent pas les lois relatives au français, de même qu’il existe des risques pour celles qui, tout en menant des activités
au Québec, manifestent du mépris envers cette langue, par exemple en nommant un chef de la direction incapable de s’exprimer décemment en français, nous ne
sommes pas convaincus, dans le cas présent, de la nécessité d’appuyer la proposition. L’entreprise utilise déjà le français comme langue of�cielle dans ses assemblées
d’actionnaires et ses lieux de travail au Québec, en plus de devoir satisfaire aux exigences de la loi québécoise sur la langue française. De plus, le proposeur n’a pas
démontré que la proposition était dans l’intérêt des actionnaires ni que l’entreprise était fautive par rapport à cette question. Pour ces raisons, nous recommandons
de voter contre la proposition. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 08 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire visant à adopter un plan d’action a�n d’atteindre zéro déchet de plastique d’ici 2030.  

Proposeur : MÉDAC

Le problème des déchets de plastique n’est pas nouveau. D’après les Nations Unies, il fait d’ailleurs partie de la crise mondiale de la pollution qui représente, avec le
changement climatique et la perte de biodiversité, l’une des trois urgences planétaires. Pour relever ces dé�s, l’humanité devra modi�er considérablement sa façon
d’employer les ressources naturelles. Il va sans dire que les entreprises utilisatrices de plastique ont un rôle majeur à jouer pour atténuer les multiples menaces
posées par les déchets de plastique. Dans le cas de Metro, nous constatons que la société a déjà commencé à s’attaquer à ce problème. En 2019, elle s’est dotée
d’une politique de gestion des emballages et des imprimés, dont l’objectif est de lui permettre d’adopter des pratiques pour diminuer l’utilisation des ressources,
limiter les pertes de produits et réduire la production de déchets. Metro s’est aussi �xé des cibles de réduction de l’utilisation de plastique à usage unique.
L’entreprise veut ainsi diminuer de 50 % le nombre de sacs d’emplettes de plastique à usage unique dans ses bannières d’alimentation et de pharmacie d’ici la �n de
l’exercice 2023 par rapport à l’exercice 2018. Elle compte aussi réduire de 10 % le nombre de sacs en plastique à usage unique pour les fruits et légumes. D’autres
mesures sont également envisagées pour réduire la quantité de plastique utilisé dans les ustensiles et pailles jetables de ses bistros en magasin. Metro juge par
ailleurs que l’objectif de zéro déchet de plastique est inatteignable pour elle, « en raison de l’utilisation actuelle du plastique dans l’industrie ». Néanmoins, elle a
l’intention de revoir son objectif pour 2023 en vue de déterminer si un nouvel objectif serait approprié et ce qu’il devrait être à ce moment. Tous ces efforts et
engagements méritent d’être soulignés et démontrent une sensibilité de Metro par rapport à sa responsabilité d’entreprise dans la lutte contre les déchets de
plastique. Cependant, nous considérons que Metro pourrait faire preuve d’encore plus d’ambition pour réduire la pollution par les plastiques, d’autant plus que les
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont déjà adopté un plan d’action pancanadien visant l’atteinte de zéro déchet de plastique d’ici 2030. En
décembre 2021, Ottawa a d’ailleurs publié un projet de règlement visant à interdire la vente, la fabrication et l’importation de six catégories de plastiques à usage
unique qui sont dif�ciles à recycler, dont les sacs d’emplettes, les ustensiles et les pailles (https://bit.ly/3qG4fEo). Le projet de règlement, qui fait l’objet d’une
consultation publique devant se terminer le 5 mars 2022, devrait être adopté cette année. Selon le ministre de l’Environnement, les nouvelles mesures devraient
entrer en vigueur d’ici la �n de 2022 (https://bit.ly/3tGwLb9). Du reste, certaines villes ont déjà franchi le pas de l’interdiction de certains produits de plastique à
usage unique, comme la Ville de Montréal, qui a banni les sacs d’emplettes de plastique à usage unique des commerces en septembre 2021 et qui proscrira, à partir
du 1er mars 2023, différents types d’articles de plastique à usage unique (https://bit.ly/3AcPNqP). Il apparaît donc dans l’intérêt des actionnaires que Metro
établisse un plan d’action en vue d’éliminer ses déchets de plastique d’ici 2030, avec des objectifs à court et à moyen terme ambitieux, plutôt que d’attendre d’être
contrainte de cesser l’utilisation de différents produits, à coup de règlements fédéraux, provinciaux et municipaux. En se montrant proactive et plus ambitieuse,
Metro réduira son exposition aux risques réglementaires, �nanciers et d’atteinte à la réputation associés à la pollution par les plastiques, tout en rehaussant son
image d’entreprise responsable auprès des consommateurs et des investisseurs. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 09 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant que l'entreprise précise, dans un Code de relations avec ses fournisseurs, ses exigences en regard des engagements qu’elle
souhaite de la part de ces derniers pour préserver la biodiversité.  

Proposeur : MÉDAC

D’après les Nations Unies, la perte de biodiversité représente, avec le changement climatique et la crise mondiale de la pollution, l’une des trois urgences
planétaires. En 2020, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) écrivait que « nous sommes en passe de perdre plus d’un million d’espèces
d’ici le milieu du siècle, nous avons perdu 68 % de toutes les populations d’animaux sauvages depuis 1970, nous avons perdu plus de 11 millions d’hectares de forêt
primaire l’année dernière, et nous n’avons pas réussi à atteindre la quasi-totalité des objectifs de conservation �xés dans le plan stratégique décennal pour la
biodiversité. » À ces constats, le PNUD ajoutait une liste de conséquences pour l’humanité si nous n’in�échissons pas cette perte de biodiversité. Celle-ci menace en
effet les moyens de subsistance, la nourriture, la sécurité de l’eau et la sûreté de milliards de personnes, de même que la stabilité du climat et la moitié du PIB
mondial, sans compter les protections contre la prochaine pandémie (https://bit.ly/3Ikuh66). Toutefois, en octobre 2021, l’adoption de la Déclaration de Kunming
par une centaine de pays, à l’issue de la première partie de la quinzième réunion de la Conférence des Parties (COP 15) à la Convention sur la diversité biologique, a
suscité l’espoir que les États vont prendre des mesures d’urgence pour protéger la biodiversité et reconnaître l’importance de la préservation pour protéger la santé
humaine (https://bit.ly/3FPhnvy). Chose certaine, tous les acteurs de la société ont un rôle important à jouer dans le rétablissement des écosystèmes et la
restauration de la biodiversité, y compris les entreprises. Dans le cas de Metro, nous constatons que l’entreprise reconnaît l’importance de la protection de la
biodiversité et qu’elle a pris des initiatives à ce sujet depuis plusieurs années. Soulignant avec justesse que « la perte de biodiversité est causée par de multiples
facteurs », Metro aborde cet enjeu dans plusieurs de ses programmes de responsabilité d’entreprise et a intégré la préservation de la biodiversité dans différentes
politiques, dont son code de conduite des fournisseurs, son cadre directeur d’approvisionnement responsable et sa politique de pêche et d’aquaculture durables.
Cette approche holistique et les déclarations de l’entreprise sur la biodiversité témoignent de sa sensibilité par rapport cet enjeu. Cependant, nous constatons que
son code de conduite pour les fournisseurs ne fait qu’indiquer que « Metro encourage ses fournisseurs, en particulier dans l’industrie agroalimentaire, à adopter des
pratiques favorisant le maintien de la qualité des sols, de la biodiversité et des écosystèmes » (https://bit.ly/3FH0Z00). Ce court texte ne fait qu’énoncer des
principes, certes importants, et il est non contraignant, puisqu’il ne fait qu’encourager les fournisseurs à adopter de bonnes pratiques. Celles-ci mériteraient
d’ailleurs d’être mieux dé�nies et celles qui sont considérées comme inacceptables devraient être mentionnées. Bref, nous jugeons qu’il est dans l’intérêt de Metro
de boni�er son code de conduite pour les fournisseurs en vue de présenter de façon plus exhaustive et détaillée ses exigences envers ces fournisseurs en matière de
préservation de la biodiversité. Cela permettrait d’ajouter du poids et de la crédibilité à ses propres déclarations et engagements à ce sujet et de mieux protéger son
image et sa réputation, lesquelles pourraient être entachées par l’association avec un fournisseur qui aurait des pratiques néfastes pour la biodiversité. Un vote en
faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Newcrest.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'acquisition de l'entreprise par Newcrest.  

Proposeur : CA

Le 9 novembre 2021, Newcrest Mining Limited a annoncé l'acquisition de Pretium Resources Inc. La transaction, évaluée à environ 3,5 milliards de dollars
canadiens, vise à acquérir les 95 % des actions restantes que Newcrest ne possède pas déjà et à consolider sa place de chef de �le. Les investisseurs ont eu une
réaction plutôt mitigée, puisque le titre de Newcrest a gagné plus de 6 % le jour de l'annonce et perdu 19 % de sa valeur le mois suivant. Dans le cadre de la
transaction, les actionnaires de Pretium Resources pourront choisir de recevoir 18,50 dollars canadiens en argent comptant ou 0,81 action de Newcrest pour
chaque action ordinaire détenue. Une fois la transaction réalisée, Pretium Resources cessera d'être une société cotée en Bourse et deviendra une �liale en propriété
exclusive de Newcrest. Le conseil d'administration recommande unanimement de voter pour la transaction. De plus, les conseillers �nanciers, Citigroup Global
Markets, ont af�rmé que, sur le plan �nancier, la transaction était juste pour les actionnaires. Les frais de rupture, payables entre autres si les actionnaires
n'approuvent pas la transaction, sont évalués à 125 millions de dollars canadiens. Le total des frais de rupture représente environ 3,5 % de la valeur totale de la
transaction. Puisqu’il s’agit d’une question de nature �nancière, l’avis du gestionnaire de portefeuille a été sollicité. Ce dernier, Robert Therrien de Letko Brosseau,
qui a été contacté le 11 janvier 2022, s’est prononcé pour la proposition. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jonathan Ferrari  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Neil Cuggy  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hamnett Hill  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Donald Olds  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Terry Yanofsky  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Vimard  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: KPMG LLP .  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Jonathan Ferrari  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat est à la fois chef de la direction et président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.2 Partage
des fonctions de président du conseil et de chef de la direction) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Neil Cuggy  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est actuellement chef des opérations de l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Hamnett Hill  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Donald Olds  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes.
Du fait de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Terry Yanofsky  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : François Vimard  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants) Les
comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique.
(2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en
faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: KPMG LLP .  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la �rme de véri�cation respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré 
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publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou
reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Colleen Abdoulah  

01.02 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Audet  

01.03 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Robin Bienenstock  

01.04 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : James C. Cherry  

01.05 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Pippa Dunn  

01.06 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Joanne S. Ferstman  

01.07 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Philippe Jetté  

01.08 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bernard Lord  

01.09 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David L. McAusland  

01.10 Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Caroline Papadatos  

02 Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l..  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Colleen Abdoulah  

Proposeur : CA



L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Louis Audet  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est un ancien dirigeant
de l’entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Ce candidat, qui n'est pas indépendant, est aussi président du conseil, ce qui est contraire à la politique. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Robin Bienenstock  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : James C. Cherry  

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement
mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Pippa Dunn  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Joanne S. Ferstman  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Elle est présidente du
conseil Dream Unlimited et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien
servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.07 CA POLITIQUE
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Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Philippe Jetté  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il est chef de la direction
de l'entreprise et siège à plus d'un conseil d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts
des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : Bernard Lord  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 01.09 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administrateur : David L. McAusland  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la politique, siège à ces comités. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.
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Vote enregistré 
 

ITEM 01.10 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver l'élection de l'administratrice : Caroline Papadatos  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été véri�ée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs
indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres indépendants.
(2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Dé�nition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition a�n d'approuver la nomination de la �rme de véri�cation et ses honoraires: Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l..  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la �rme proviennent des services de véri�cation �nancière. (4.2 Droit à l’information �nancière) La durée de la relation
entre la société et la �rme de véri�cation est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information �nancière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré 
 

ITEM 03 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Un vote contre la proposition a été enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré 
 

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition a�n de modi�er les statuts et les règlements.  

Proposeur : CA

Les modi�cations apportent généralement des clari�cations aux statuts actuels et sont d'ordre administratif. (4.5 Règlements et statuts) La proposition ne porte pas
atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.
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